
 

Estelle SICARD, Présidente de l’académie 06 16 68 29 76  acad.bordeaux@snec-cftc.fr 
pour nos membres des CDE (Perrine, Evelyne, Aurélie, Michèle, Estelle, Ségolène, Patrick) 
 

 

 

 

 

 

Mouvement de l’emploi du 1er degré - Rentrée 2025 

Départements/diocèses de l’académie de Bordeaux 

 

   

        

Pour les départements/diocèses 24, 40, 47, 64 : 

➢ Préinscription obligatoire auprès de sa direction du 13 janvier au 7 février 2025.  

Copie à transmettre à la DDEC de votre département. 

➢ Affichage des postes dans les écoles le 24 mars. 

➢ Portail académique : En attente de son référencement.  

➢ Fiche de candidatures de votre département à transmettre à la DDEC. 

Cette fiche vous sera transmise par la DDEC lorsqu’elle vous aura référencé comme participant au 

mouvement. Certains départements demandent un envoi des candidatures dans chaque école souhaitée. 

Pour le département/diocèse 33 :  

➢ Gestion informatisée via le site dédié : https://ec-mouvement1d.fr/ 

➢ Préinscription obligatoire sur le site dédié du 13 janvier au 10 février 2025.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

 

 

Publication des postes :  
du 24 mars au 04 avril 2025 

 

 

 
Transmettre un double  

des candidatures  
au Snec-CFTC 

 
Vous voulez  

une information complète  
et le respect des priorités ? 

 
Rejoignez le Snec-CFTC ! 

Pour une demande de mutation interdiocésaine, que ce soit entre les diocèses de l’académie ou pour pouvoir 

candidater dans un diocèse d’une autre académie, vous devez compléter et transmettre, lors de votre préinscription, 

la fiche accessible ICI.  

Dans ce cas, vous veillerez à vous inscrire dans ARGOS en janvier, ARGOS est notre outil permettant de mieux 

suivre les mutations inter. 

Pour une candidature sur des postes ULIS référencé dans le secondaire, vous devez vous préinscrire avant le 

19 janvier 2025 sur le site académique dédié du 2D : https://mouvement-aquitaine.fr/login 

Une préinscription ne vous engage en rien mais elle vous ouvre des possibilités. Vous serez toujours à temps de 

renoncer au mouvement si cela ne vous convient pas. 

Le calendrier détaillé des différentes CDE sera fourni après le 13 janvier sur demande des candidats préinscrits. 

 
 

  
 C’est au maître 

de prendre contact avec le 
chef d’établissement où il 

est proposé par la CDE 
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